
 CONTRAT DE CESSION DE DROITS D’AUTEUR POUR LE FESTIVAL OFF 2019   

Entre les soussignés 

Monsieur, Madame (prénom, nom),……………………………………………………………………………………………………….………………………………………

Né(e) le ……………………………….…………..…………………………………………………………………………………………………………………………………………….

à …………………………….………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

de natonalité ……………………..………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….

domicilié(é)………………….………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….

Ci-après dénommé(e) « le photographe », 

D’une part, 

Et 

L'associaton « Of de Perpignan », associaton régie par la loi de 1901, déclarée à la Préfecture des Pyrénées-Orientales sous
le n°W662004227, ayant son siège social Quai de-Latre-de-Tassigny, Directon de la Communicaton et de l’Animaton, 66000
PERPIGNAN, représentée par son Président en exercice, Monsieur Didier HOIRY, 

Ci-après dénommée « l'Associaton » 

D’autre part. 

Artcle 1. Objet de la cession : 

Monsieur (Madame)………………………… est auteur des photographies que l’on trouvera décrites et reproduites sur le support
technique transmis lors de la signature du présent contrat (papier, numérique, électronique...). 

Le présent contrat a pour objet de fxer les modalités de la cession des droits non exclusive aférente aux photographies
réalisées par le photographe, en vue de leur exploitaton durant le Festval « Of de Perpignan ». 

Artcle 2. Durée de la cession : 

La présente session est consente pour tout le temps que durera la propriété litéraire et artstque de l’auteur, selon la
législaton française, y compris, le cas échéant, les prolongatons légales qui pourraient être apportées à cete durée. 

Artcle 3. Zone géographique : 

La présente session est consente pour la France ainsi que pour l’étranger. 

Artcle 4. Portée de la cession : 

La photographie doit être considérée comme une œuvre au sens de l’artcle L112-1 du code de la Propriété intellectuelle.

La cession des droits d’exploitaton des photographies n’est pas consente à ttre exclusif. L’exclusivité ne peut résulter que d’un
accord écrit spécifque entre les partes. 

Le droit de propriété ainsi cédé comprend les droits de reproducton, de représentaton et d’adaptaton des photographies, en
intégralité ou en extrait, à l’excepton des droits d’adaptaton audiovisuelle, qui doivent faire l’objet d’un contrat distnct,
conformément à l’artcle L131-3 de code de la Propriété intellectuelle. 

Le droit de reproducton consiste dans la fxaton matérielle des photographies par tous procédés qui permetent de la
communiquer au public. Ainsi, il comprend : le droit de reproduire, dupliquer et adapter pour les besoins de l’exploitaton les
photographies : sur papiers, voie de presse, dépliants, afchage, plaquetes, ainsi que sur tous supports électroniques,
numériques (notamment les réseaux télématques, interactfs, multmédia, CD-Rom, internet, réseaux sociaux….). 

Le droit de représentaton consiste dans la communicaton des photographies au public par un procédé quelconque,
notamment dans toutes les manifestatons, conférences ou colloques relatfs au Festval « Of de Perpignan ». 



Artcle 5. Destnaton des droits cédés : 

La cession des droits est dédiée exclusivement à la promoton du festval « Of de Perpignan ». En conséquence, cete cession
exclut toute exploitaton des photographies à des fns commerciales. Toute autre exploitaton devra être faite avec le
consentement préalable du photographe. 

Le photographe ne recevra aucune rémunératon numéraire compte tenu du budget de promoton et de communicaton engagé
dans le cadre du « Of de Perpignan ». Toutefois, en contreparte des droits cédés, il bénéfciera : 

. d’une inserton gratuite dans le guide du « Of de Perpignan », édité à plus de 20 000 exemplaires, 

. d’une mise à dispositon d’un lieu pour recevoir l’expositon 

. de conseils techniques 

. d’une publicité (carton d’invitaton, citaton dans la presse, radio, bâches, afches …) 

. partcipaton à la sélecton en vue d’être lauréat 

Artcle 6. Obligatons réciproques : 

Le photographe se déclare être le seul et unique ttulaire des droits de propriété litéraire et artstque et garantt à l’associaton la jouissance
paisible et entère des droits présentement consents, contre tous les troubles, revendicatons et évictons quelconques. 

Le photographe déclare qu’à sa connaissance, les droits cédés ne font actuellement l’objet d’aucune contrefaçon ni d’aucune acton en
contrefaçon. 

Le photographe déclare également disposer de toutes les autorisatons nécessaires à l'applicaton du contrat auprès de toute personne
représentée sur la photographie, sous peine d’engager sa responsabilité tant vis-à-vis des ters que de l’associaton. 

De son côté, l’associaton s’engage à assurer l’exploitaton des droits cédés dans des conditons propres à permetre à l’auteur la protecton de
son droit moral. 

Conformément aux exigences de l’artcle L 121-1 du code de la Propriété intellectuelle, l’associaton s’engage notamment à mentonner sur
chaque reproducton ou représentaton le nom du photographe. 

En cas de modifcatons à apporter au présent contrat, celles-ci seront déterminées et arrêtées dans un avenant signé par les partes. 

Artcle 7. Résiliaton antcipée : 

En cas d’inexécuton par l’une ou l’autre des deux partes des obligatons prévues au présent contrat, et après une mise en demeure de l’autre
parte, par letre recommandée avec accusé de récepton, restée sans efets dans les 5 jours suivant sa première présentaton, le présent
contrat pourra être résilié aux torts et griefs de la parte défaillante, sous réserve de dommage et intérêts. 

Artcle 8. Loi applicable et atributon de compétence : 

Le présent contrat sera régi par la loi française, quel que soit le lieu d'exécuton des obligatons contractées, y compris des obligatons, le cas
échéant, litgieuses. 

Les partes tenteront de régler tout diférend résultant de l’interprétaton ou de l’exécuton de la présente session de façon amiable. A défaut,
les litges soulevés à l’occasion de l’interprétaton ou de l’exécuton du présent contrat relèveront des tribunaux compétents de PERPIGNAN. 

Fait à PERPIGNAN 

Le 

En deux exemplaires originaux 

L'associaton OFF de Perpignan Le photographe 


